
Image not found or type unknown

vente de bois de chauffage

Par claud17, le 22/11/2010 à 13:35

en tant que proprietaire de parcelle de bois a-t-on le droit de vendre du bois de chauffage que
l'on fait soit même doit on le declarer ,

Par Domil, le 22/11/2010 à 13:43

Vous êtes un particulier ?

Par claud17, le 25/11/2010 à 11:36

oui je suis un particulier
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